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Paris, 9 juillet 2021 

Jugement définitif du Procès Condor à Rome 

La Cour Suprême de Cassation de Rome a confirmé aujourd’hui les condamnations à 

perpétuité rendues par la Cour d’Appel de Rome le 8 juillet 2019, concernant onze 

répresseurs uruguayens, dix militaires et un civil, accusés de crimes contre l’Humanité dans le 

« Procès Condor ». Deux des treize condamnés uruguayens en 2019, José Gavazzo et Luis 

Maurente, sont décédés très récemment. 

Parmi les condamnés définitivement aujourd’hui se trouve le militaire retraité Jorge Troccoli, 

le seul accusé présent lors du procès, qui s’est installé en Italie en 2007 pour échapper à la 

justice de son pays. Les autres, jugés par contumace, ont pour la plupart déjà été condamnés 

en Uruguay à des peines plus légères qu’ils purgent pour certains à leur domicile. Ce sont : les 

militaires retraités José Arab,  Juan Carlos Larcebeau, Pedro Antonio Mato Ricardo Medina, 

Ernesto Abelino Ramas, José Sande Lima, Jorge Silveira, Ernesto Soca, Gilberto Vázquez, et un 

civil, l’ancien ministre Juan Carlos Blanco. Pedro Antonio Mato, recherché par la justice 

uruguayenne, est fugitif, vraisemblablement au Brésil.  

Ont été confirmées aussi les condamnations de trois répresseurs chiliens jugés dans  ce méga-

procès. 

L’association ¿Dónde Están?  salue ce jugement  et partage fraternellement la joie et l’émotion 

de tous ceux, parties civiles, avocats et défenseurs des droits humains qui ont porté devant la 

justice italienne depuis 1999 la cause de 43 victimes du terrorisme d’état et du plan Condor. 

Elle salue aussi la mémoire de ceux et celles qui, engagé-e-s courageusement dans cette cause, 

n’en ont pas vécu l’aboutissement. 

La ténacité avec laquelle les familles des victimes et les défenseurs des droits humains ont 

mené leur long combat permet de prouver que l’impunité des criminels contre l’Humanité 

n’est pas une fatalité, que l’exploitation systématique des archives peut fournir des preuves 

même longtemps après les faits et que le Droit international peut l’emporter sur les partisans 

de l’oubli et de l’injustice. 

Vérité, Justice et Mémoire ! Non à l’impunité ! Plus jamais de terrorisme d’Etat !  
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